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Aux lecteurs et lectrices, 
 

CARACTÈRE PONTIFICAL, ÉPISCOPAL ET AUTONOME DES OEUVRES PONTIFICALES MISSIONNAIRES… 
 
Afin de mieux connaître les OPM, - trop peu connues car, plus on connaît, plus on est en mesure d’apprécier ce 
qui se fait – voici un autre article s’y rapportant pris dans les Statuts des Oeuvres Pontificales Missionnaires, 
2005, p. 15 à 17, nos 16 à 19. Fructueuse lecture. 
 

Normand Paradis, s.c., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 

 
D’une manière spéciale, les Oeuvres Pontificales Missionnaires sont à la disposition du Pontife Romain, Chef du 
Collège des Évêques, principe et signe de l’unité et de l’universalité de l’Église. En vertu de son ministère, le 
Pasteur Suprême connaît et ressent plus que quiconque les urgences et les besoins de toutes les Églises et de 
chacune d’entre elles. C’est à lui qu’il revient de rappeler aux autres Pasteurs leur responsabilité missionnaire 
universelle et de les inviter à un effort commun, avec lui, pour l’évangélisation du monde.1 Confiées par le Saint-
Père à la Congrégation pour l’Évangélisation des Peuples,2 les Oeuvres suivent ses indications et à différents 
niveaux de responsabilité, développent un projet et une collaboration en vue du ministère de l’évangélisation 
universelle. 
 
« Bien qu’étant les Œuvres du Pape, elles sont aussi celles de l’Épiscopat et de tout le Peuple de Dieu ».3 Voilà 
pourquoi ces Œuvres « pontificales » sont et demeurent des « Œuvres épiscopales », enracinées dans la vie 
des Églises particulières.4 Promues par les Évêques au niveau diocésain et national, ces Œuvres dépendent 
légitimement et également d’eux dans le cadre de leur propre compétence, en tenant compte de leur caractère 
pontifical et dans le plein respect de leurs Statuts. 
 
Le caractère épiscopal de leur service ecclésial confère aux Œuvres une raison supplémentaire pour leur service 
en faveur de la mission. Pour chaque Diocèse, en effet, ces Œuvres constituent l’instrument spécifique, privilégié 
et principal pour l’éducation à l’esprit missionnaire universel, pour la communion et la collaboration inter-
ecclésiale afin de servir l’annonce de l’Évangile. 
 
Historiquement accordée à ces Œuvres, nées du zèle de laïcs et de prêtres passionnés par la mission, la 
reconnaissance du caractère « pontifical » et « épiscopal » n’entrave en rien leur autonomie, mais amplifie, 
renforce et garantit leur exercice. L’autonomie des Œuvres consiste dans le maintien de leur identité et de leurs 
objectifs.5  
 
Parmi les nombreuses formes de service rendu à la mission, les Œuvres Pontificales Missionnaires ont toujours 
eu comme objectif principal le soutien à l’évangélisation proprement dite. 
 
Sans exclure l’aide apportée dans les domaines de la promotion humaine et du développement et en collaborant 
avec des organismes et associations catholiques d’assistance au niveau social et sanitaire, elles estiment que 
« le meilleur service à rendre à l’homme est l’évangélisation qui le dispose à s’épanouir comme fils de Dieu, le 
libère des injustices et encourage son développement intégral ».6 
 
Grâce à un fonds de solidarité (cf. Art. 61), les Œuvres Pontificales Missionnaires soutiennent en priorité les 
Églises en situation difficile et de précarité, en les aidant avec respect à faire face à leurs besoins pastoraux et 
missionnaires fondamentaux, en vue de leur autonomie financière progressive et pour les mettre en mesure de 
répondre, à leur tour, aux nécessités des autres.7 
                                                 
1 Cf. Concile Œcuménique Vatican II, Décret Christus Dominus, 6, 11. 
2 CF. Pastor Bonus, 85, 91. 
3 Paul VI, Message pour la Journée Mondiale des Missions 1968; Cooperatio Missionalis, 4. 
4 Cf. Redemptoris Missio, 84. 
5 Cf. Cooperatio Missionalis, 6. 
6 Redemptoris Missio, 58. 
7 Cf. Redemptoris Missio, 85. 


